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Adopté
AMENDEMENT N©®ASBLS

présenté par
M. Sirugue, rapporteur

ARTICLE 14
|. —Au début de I’ alinéa 8, substituer aux mots:
« Auvu du nouvel avis émis »
les mots:
«Unefoislenouvel avisrendu ».

I1. — En conséguence, au début de |’ alinéa 12, procéder a la méme substitution.
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